
La	déclaration	de	revenus	en	2021
Dates	limites	de	dépôt	:		papier	jeudi	20	mai,	en	ligne	mardi	8	juin

La	campagne	de	déclaration	des	revenus	est	en	cours.

En	2021,	la	déclaration	en	ligne	est	obligatoire	pour	tous	les	usagers	dont	l'habitation	principale	est	équipée	d'un
accès	internet.	Si	vous	ne	disposez	pas	d'un	accès	internet,	vous	devez	utiliser	une	déclaration	papier.

>	Déposez	votre	déclaration	de	revenus	papier	avant	le	jeudi	20	mai	2021	à	minuit.

>	Déclarez	vos	revenus	en	ligne	avant	le	mardi	8	juin	2021	à	minuit.

Le	numéro	national	numéro	d'assistance	des	particuliers,	0809	401	401,	est	accessible	du	lundi	au	vendredi	de	8h30
à	19h,	hors	jours	fériés.

Pour	toutes	les	situations	qui	nécessitent	l'accompagnement	d'un	agent	des	Finances	publiques,	il	est	possible	à
l'usager	de	prendre	un	rendez-vous	(RDV)	téléphonique,	ou	à	défaut,	physique	à	partir	de	son	espace	particulier
sous	www.impots.gouv.fr.

+d’infos	sur	votre	déclaration	de	revenus	

	

Vous	avez	reçu	la	déclaration	simplifiée	ou	pré-remplie	:

Vérifiez	impérativement	les	informations	qu’elle	contient	car	ces	éléments	permettront	d'établir	votre	imposition.

				•	si	vous	déclarez	en	ligne	:	rendez-vous	dans	votre	Espace	Particulier,	puis	cliquez	sur	le	bouton	«	Vérifier	les
données	de	ma	déclaration	»,	situé	en	page	d’accueil	de	votre	Espace

				•	si	vous	déposez	une	déclaration	papier	:	il	convient	de	vérifier	l’exhaustivité	des	informations	présentées
dans	la	déclaration	(état	civil,	personnes	à	charge,	adresse	postale	et	courriel,	coordonnées	bancaires,	revenus	et
charges)	qui	vous	est	adressée	par	voie	postale.

Vous	estimez	que	les	informations	préremplies	sont	justes	et	exhaustives,	vous	n’avez	rien	à	faire.	Votre	déclaration
sera	automatiquement	validée	et	votre	avis	sera	disponible	à	compter	du	15	août	dans	votre	espace	particulier	sur
impots.gouv.fr

Si	vous	souhaitez	modifier	ou	compléter	les	informations	présentées,	vous	devez	déposer	une	nouvelle
déclaration	de	revenus.

http://www.impots.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/portail/www2/minisite/declaration/je-declare-mes-revenus-en-ligne.html
http://impots.gouv.fr/

